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ARTICLE PREMIER

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« État »,

insérer les mots :

« et les établissements publics concernés ».

II. – En conséquence, à la même phrase, substituer au mot :

« son »

le mot :

« leur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La stratégie évaluée par le Parlement doit prendre en compte aussi bien la mobilisation du foncier 
de l’Etat que celui de ses établissements publics.


